




113 ans que le Crédit Agricole aide les agriculteurs comme Jules à relever les défis de leur métier.
Hier, en facilitant la reprise de l’exploitation de son grand-père. Aujourd’hui, en le conseillant
et lui apportant des solutions pour développer son entreprise et faire face aux changements.

Jules, 113 ans

1er partenaire d’un monde agricole toujours en évolution,
le Crédit Agricole finance 80 % des prêts aux agriculteurs.

Il assure plus de 60000 exploitations et a créé pleinchamp.com,
le site de référence des professionnels de l’agriculture.

UNE RELATION DURABLE, ÇA CHANGE LA VIE.
www.credit-agricole.fr
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Bilan de campagne

p r o d u c t e u r s  d e  l a  f i l i è r e  p o m m e  d e  t e r r e

La campagne a été marquée par la crise 
fi nancière qui s’est étendue à toutes les 
sphères économique s. Le  ma rché de  la 
pomme de terre a été aff ectée, tant pour 
l’industrie que  p our le  fr ais. L ’impact 
psychologique de la crise sur la consom-
mation a é té p alpable. R etour s ur u ne 
année jugée atypique, qui a u ne fois de 
plus montrer que la culture de pommes 
de terre est bien spécifi q ue : 

En O ctobre, l es v olumes é changés res tent 
faibles pour l’époque. L’off re est modérée. Les 
problèmes de  di sponibilités des  camion s à 
l’export s ont in voqués. L’off re es t p rincipale-
ment assurée par les producteurs aux capaci-
tés de stockage limitées. 

En Novembre, l ’off re augmente, notamment 
les e xportations v ers l a p éninsule i bérique. 
Les problèmes logistiques sont encore ressen-
tis e n d ébut d e m ois. Les tub ercules au fo rt 
niveau de lavabilité sont recherchés. Les cours 
ne progressent pas. En fi n de mois, les expor-
tations vers l’Espagne, l’Italie et le Portugal se 
font plus régulières à d es cours toujours sous 
pression. En transformation, les cours sont en 
repli en France, en Belgique et aux Pays-Bas. 

En décembre, les acheteurs recherchent des 
lots d e b onne la vabilité. Les e xportations n e 
prennent p as l eur e nvol si l ’on c ompare l es 
chiff res 2008 aux années précédentes. La pres-
sion sur l es p rix es t d e p lus e n p lus ress entie 
par l es p roducteurs, l es é carts d e p rix d éfi nis 
par la qualit é s’ amoindrissent. E n tr ansfor-
mation, la d emande res te f aible. Les ap pro-
visionnements des  u sines s’ opèrent pl us par 
les c ontrats qu e p ar l es  achat s e n lib re. Les 
lots de qual ité semblent t irer leur  épingle du 
jeu. Les promotions en magasins prennent de 
l’ampleur. La consommation en France concer-
nant les lots entrée de gamme semble se ren-

forcer. Avant l es fê tes, l es achat s e n in dustrie 
concernent l e sur plus d es p roducteurs s ous 

contrat. L a te n-
dance d es p rix 
est à la b aisse. 
L’off re s e res-
treint du fait des 
prix bas. Hormis 
dans le N ord 
Pas d e C alais, 
les st ocks son t 
supérieurs à 
la campagne 
antérieure.

Au te rme d es fê tes d e fi n d ’année, l e f roid 
modère l ’off re. Les l ots d e f aible la vabilité 
bénéfi cient d ’une re montée d es c ours. P our 
les l ots d e qualité sup érieure, l es p rix s ont 
stables. Les destinations export sont toujours 
peu actives. En transformation, le marché 
se stabi lise (off re =  demande) d u fa it de  prix 
d’achat en hausse. 

En février, la demande ne se développe pas, 
tant e n h exagone q u’à l ’export. L a p ression 
sur l es p rix es t p alpable, s urtout s ur l es l ots 
de qual ité. L es pr oducteurs semblen t indé cis 
à vendre. Les lots de 2e catégorie se vendent 
toujours bien à des prix stables. La crise, dont 
les eff ets se font de plus en plus ressentir sur 
le V ieux C ontinent, e st c itée p our q ualifi er le 
basculement de  la  c onsommation v ers l ’en-
trée d e gr amme, t ant e n f rais qu ’en p roduits 
transformés.

En mars,  de nombr euses op érations de  pr o-
motion son t r elevées. L a demande  est  t ou-
jours s timulée p ar d eux s egments : l e h aut 
de gamme avec ses chairs fermes à épiderme 

rouge et l ’entrée de gamme avec les lots non 
lavables ou de m oyenne la vabilité. Le N ord 
Pas d e C alais r éaffi  rme s a p lace d e p rincipal 
acteur du marché. A l’inverse, les producteurs 
beaucerons et champenois ont des niveaux de 
stock sp écialement h auts. E n e ff et, l’Espagne 
oriente sa demande vers des lots non lavés en 
25 kgs. L’Allemagne se fait plus présente, essen-
tiellement pour les lots de qualité. Le Portugal 
concentre s es achat s v ers l es l ots à é piderme 
rouge à  des  prix  fa ibles. E n tran sformation, 
les achat s e n lib re s ont to ujours f aibles e t l es 
prix ne décollent pas (75€ / t en moyenne). Les 
opérateurs anglais achètent des variétés spéci-
fi ques telles que Ramos ou Markies. 

Début a vril, l es l ots la vables n on la vés res-
tent p risés p ar l ’Espagne. Le m arché e st p ar-
ticulièrement lourd  en  A gata et  en  Monal isa. 
En tr ansformation, l es ach eteurs v alorisent 
les lots de qualité à d es prix en hausse (+ 15€ 
/ t en quelques jours vers le 21 avril). Fin avril, 
l’export se  dé veloppe, les  c ours se  raff ermis-
sent nettement. La récolte des primeurs anda-
louses c ommencent. Les l ots à us age mi xte 
tirent cependant leur épingle du j eu dans l es 
grandes-surfaces. En transformation, l ’activité 
est p lus ac tive. Les in dustriels s’ orientent d e 
plus en p lus avec l es l ots de b onne f ritabilité 
(gros calibre et pas de couleur). Les é carts de 
qualité entre les lots se développent. 

Suite au g el hi vernal, l es p lantations s e s ont 
déroulées sur un e te rre b ien affi  n ée dans 
d’excellentes c onditions.  Des orages locaux 
interrompent  l es p ériodes d ’accalmie s ans 
toutefois c ompromettre l ’avance des p lanta-
tions p ar r apport à 2 008 p uisque la maj orité 
des pr oducteurs a uront fi ni de p lanter a vant 
même le 1er mai. 

En mai,  les primeurs restent peu référencées 
en France, au profi t des lots de conso restant 
en stockage. Les cours des primeurs ibériques 
s’alignent sur ceux des conso françaises, ce qui  
ralentit l’activité à l’export. La fi n de campagne 
rappelle que depuis quelques mois, l’entrée de 
gamme en lavable - n on lavée, est très p risée 
par les opérateurs. En transformation, le mar-
ché est calme, les achats concernant principa-
lement les lots de gros calibre (plus de 70% de 
50 mm) et non colorés. 

En juin,  le march é du f rais es t p eu anim é. 
Les der niers lot s c ommercialisés c oncernent 
les lots d’Agata. La pomme de terre de conso 
française est toujours bien présente en GMS 
au profi t des primeurs dont les volumes mis en 
marché res tent f aibles. E n in dustrie, l es o pé-
rateurs sont principalement intéressés par les 
lots de bonne fritabilité tandis que les lots non 
fritables ne trouvent pas preneur même à des 
prix très faibles. 

Bilan de campagne – perspectives 
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VOLUME (en tonnes)

  2007-08 2008-09 Evol.

Espagne 489 500 655 300 0,34 %

Italie 266 800 220 000 -0,18 %

Portugal 182 300 257 600 0,41 %

Grèce 22 100 16 900 -0,24 %

Allemagne 91 200 72 700 -0,2 %

Grande Bretagne 130 300 60 300 -0,54 %

Belgique 223 400 173 200 -0,22 %

Total (dont autres) 1 514 200 1 542 200 0,02 %

>  Activité à l’export 
du 1er août au30 avril

En volume, les exportations sont en hausse 
de 2% par rapport à l’an passé (période de 
réf. : du 1er août au 30 avril) L’Espagne et 
le P ortugal c onnaissent un e p rogression 
spectaculaire ( respectivement + 34% et 
+41%). A l’inverse, la Grande Bretagne et la 
Grèce o nt b eaucoup m oins i mporté (res-
pectivement -54% et -24%). En valeur, les 
échanges son t similaires à la c ampagne 
précédente.

Quantités achetées (évolution en %)

  2006-07 2007-08 2008-09

Total France -1,4 4,6 -1,6

Total GMS -2,1 6,0 -4,1

Hypermarchés -2,6 5,7 2,0

Supermarchés -5,1 3,8 -9,2

Discounts 5,6 7,9 -8,1

Autres circuits 1,3 -0,5 8,2

>  Achats des ménages 
du 14 juillet 2008 au 17 mai 2009

D’après S ecodip, du 1 4 ju illet 2008 au 17 
mai 2009, les achats des ménages français 
sont inférieurs de 1,6% en volume à c eux 
de l’année dernière à la même époque. La 
GMS connaît une baisse de 4,1% dans son 
ensemble. P lus pré cisément, les  ac hats 
des m énages s e s ont ré duits d e 9 ,2% 
dans l es s upermarchés e t d e 8 ,1% d ans 

les ma gasins dis count. Dans l es h yper-
marchés en revanche, la hausse est de 2%. 
Les autres circuits sont en progression de 
8,2%. L a ba isse généra le doit  êt re r elati-
visée : e n prenant en compte les chiff res 
de l a c ampagne e n cours e t d e 2 007-08, 
on s’aperçoit que les achats des ménages 
sont sur une tendance haussière de 2,9%.

Prix moyens/kg en GMS (en euros)

  2006-07 2007-08 2008-09

Total GMS 0,87 0,75 0,75

Hypermarchés 0,92 0,79 0,77

Supermarchés 0,96 0,85 0,84

Discounts 0,64 0,54 0,57

Total chairs fermes 1,00 0,93 0,93

Total consommation 
courante 0,74 0,60 0,60

>  Consommation en frais 

Comparativement à  l ’an pa ssé, les 
prix moyen e n GMS sont relativement 
stables. La hausse la plus marquée pro-
vient des hard discounters (+5%)

>  Consommation 
en produits transformés

La consommation des ménages de pommes 
de t erre s urgelées ( dont l es f rites) a  é té 
stable par rapport à l’an passé. La b aisse 
la pl us marqué e c oncerne les  p ommes de 

terre  s ous-vide (-10%) et les purées déshy-
dratées ( -6,4%). Les chips e nregistrent un e 
hausse de 1,5%. Le prix moyen des pommes 
de terre surgelées a baissé de 1,8% ( - 3% 
pour les f rites). Le segment chips b énéfi cie 
d’une hausse signifi cative de l’ordre de plus 
de 5%.

>  CONTRATS industriels 2009-2010

Pour la prochaine campagne, les indus-
triels français souhaitent contractualiser de 
manière p lus p rononcée l es ap provision-
nements a vec l es p roducteurs. E n e ff et, 
il a pparaît q ue les  c ontrats he ctares se 
développent et incluent une proportion en 
libre p lus imp ortante qu e l es ann ées p ré-
cédentes, notammen t en  ra ison d u dé ve-

loppement des  variét és s pécifi ques. Cette 
évolution témoigne de la volonté des indus-
triels d’assurer un certain niveau d’approvi-
sionnement ré gulier t out en  b énéfi ciant 
d’une fl exibilité dans la constitution du prix 
d’achat. Pour le producteur qui contractua-
lise s a pr oduction, la  pr oportion en  l ibre 
(dont le prix n’est pas garanti) a tendance a 
augmenté. 

La p anoplie d es c ontrats es t to ujours très 
large. Outre le prix qui varie selon les varié-
tés e t l es c alibres, cha que contrat contient 
des c onditions de  l ivraison, de  tar e et  de 
volumes e ngagés très h étérogènes. Atten-
tion à b ien é tudier l ’ensemble d e c es cr i-
tères qui fo rmeront fi nalement votre résul-
tat économique. 

Indicateurs

VALEUR (en milliers d’euros)

2007-08 2008-09 Evol.

Espagne 70 000 88 400 26 %

Italie 48 700 42 100 -14 %

Portugal 12 100 24 900 106 %

Grèce 3 900 3 200 -18 %

Allemagne 29 200 22 800 -22 %

Grande Bretagne 28 700 15 800 -45 %

Belgique 30 700 26 800 -13 %

Total (dont autres) 245 200 245 100 0 %



Bilan de campagne

La production est excessive sur fond 

de crise économique. Les entrées de 

gamme s’en sortent mieux. La quan-

tité brute est plus faible mais est supé-

rieure en net, grâce au faible taux d’en-

dommagement : bonne qualité géné-

rale mais calibre plus faible surtout en 

bintje.

Le marché français comporte des pro-

motions récurrentes sur les produits 

d’appels, qui ont un eff et perturbant 

auprès des consommateurs.  Les 

entrées de gamme tirent assez bien 

leurs épingles du jeu.

Le marché export est actif mais est 

contrarié par le manque de  garanties 

bancaires. L’eff et crise est palpable 

chez les producteurs qui sont plus 

enclins à casser les prix, pensant que la 

crise allait limiter la consommation. Le 

25kg en sac  reprend des couleurs cette 

année, les entrées de gamme tirent 

leurs épingles du jeu.

Le marché en industrie opère avec des 

cours qui naviguent entre 75 et 100€ 

durant toute la campagne : pas de 

vendeurs pour en prix en deçà de 75€ 

- faibles mises en marché à peine suffi  -

sante pour couvrir les besoins pour des 

prix oscillant entre 75 et 100€ - off re 

maximale à 100€ ou plus. Les grandes  

industries ajustent leurs stocks  et sont 

peu aux achats jusqu’en mai, les indus-

tries belges spécialisées en entrée de 

gamme sont présentes en permanence 

et tirent le marché en volume, la bintje 

fritable de calibre suffi  sant  est deman-

dée. Contre toute attente, le Royaume-

Uni est présent pour des quantités 

faibles mais de très haute qualité mal-

gré une parité très défavorable.

Bilan général

Bilan de campagne PAC

p r o d u c t e u r s  d e  l a  f i l i è r e  p o m m e  d e  t e r r e

Eté 20 02, u ne p remière v ersion d e c e 
qu’on a ppelait a lors «  la révi sion à m i-
parcours  » est transmise aux acteurs 
du m onde a gricole. D ’emblée, to ut l e 
monde ne réalise pas la p ortée du texte 
et de l’implication du cœur de la propo-
sition  : le  décou plage des  aides . Br iè-
vement, Franz Fishler propose que les 
soutiens agr icoles, hist oriquement liés 
à l ’acte d e p roduction, e n fo nction d es 
types de biens produits, ne le soient plus.

Aujourd’hui encore, et c’est une manière de lire 
l’application française du bilan de s anté, nous  
subissons l’implication de ce découplage.

Pour le secteur de la pomme de terre, un sec-
teur l ibre sans OCM et sans aide, à priori, pas 
de changement à attendre. La production de 
pomme d e te rre n’est d ’ailleurs p as é noncée 
dans ce premier texte. 

L’UNPT m esure c ependant  l e r isque d ’une 
telle r éforme p our n otre s ecteur. L e m arché 
est juste équilibré, il ne faudrait pas que cette 
révision de  la  P AC en traîne une  ha usse des 
emblavements.

Le ri sque est  de  r edistribuer des  a ides à  des 
agriculteurs n’ayant jamais cultivé de pommes 
de te rre e t qui d e f ait, s e re trouveraient e n 
position fa vorable, v oire, en  di storsion de 
concurrence, pour entreprendre la  production 
de pommes de terre sur de nouvelles surfaces.

La première action de l’UNPT va être de faire 
prendre conscience de ce risque à la Commis-
sion Européenne. Ce sera chose faite et, dans 
l’accord sur la rév ision à mi-parcours, en 2003, 
les p ommes d e te rre s eront r attachées au x 
secteurs des fruits et légumes.

Au c ours d e l ’été, l es d iscussions s e p oursui-
vent a utour d e l a r édaction d es r èglements 
d’application. Cet accord, arraché par la France 
dans l es d ernières minutes d e n égociation 
(y c ompris l ’inclusion d es p ommes d e te rre) 
contrarie l ’Allemagne qui a d éjà d écidé d e la 
mise en œuvre de la révision dans son pays : ce 
sera la régionalisation.

Cet ac cord d érange l ’Allemagne c ar e lle es t 
susceptible d e « p erdre » l ’argent d es droit s 
qui, ap rès re distribution,  ne p ourront p as 
être ac tivés sur l es sur faces fruits, légumes et 
pommes de terre. 

La C ommission p rendra e n c ompte c e r isque 
fi nancier e t l èvera l ’exclusion p our l es p ays 
ayant c hoisi de  r égionaliser les  a ides. E n 
contrepartie, on limitera la sur face « ac tivable  
en fruits, légumes et pommes de terre » p our 
ces p ays à la sur face his torique d e c es p ro-
ductions. Par conséquent, si la surface corres-
pondante devait augmentée, el le ne p ourrait 
bénéfi cier d e p aiement d écouplé,  e t c e, a fi n 
d’éviter une  m ultiplication des  s urfaces v ers 
ces cultures de diversifi cation.

2002 – 2005 : la révision à mi-parcours 

2006 : l’application du régime historique français 
et les programmes spécifi ques

Deux a ns s ont p assés d epuis l ’accord 
politique d e M me F ishler. L ’Allemagne 
met e n p lace la ré forme à s a m anière, 
d’autres régions  choisissent  ce  régime , 
en p articulier l ’Angleterre, im portant  
producteur de pommes de terre. 

L’entrée des 10 + 2 n ouveaux pays au s ein de 
l’Union E uropéenne se tr aduit to ujours p ar 
le même résultat : le régime simplifi é qui est 
mis e n p lace dans c es p ays p révoit l ’octroi 
de droits sur l ’ensemble des surfaces de l ’ex-
ploitation, y c ompris l es f ruits, l égumes e t 
pommes de terre.

Ainsi, e n E urope, un e maj orité d es sur faces 
sur lesquel les son t pr oduits des  p ommes de  
terres re çoivent une aide à l ’hectare, de 50 à 
300 €/ha selon les régions concernées.

La France a choisi d’appliquer un modèle his-
torique, b asé s ur l a p roduction 2 000-2002. 
Pour limiter les nouvelles sur faces, le secteur 
bénéfi cie d e l’exclusion é voquée c i-dessus  
l’impossibilité d ’activer d es D PU s ur l es s ur-
faces en pommes de terre.

L’UNPT v a al ors t enter d e f aire re connaitre 
la n écessiter d ’octroi d e D PU à  d es p roduc-
teurs h istoriques de  p ommes de  t erre ma is 
qui abandonnent la production au profi t des 
céréales ou d’autres cultures « historiquement 
aidées » . A u fi nal, s euls l es ar rêts d ’usines 
seront r econnus p our p ermettre l ’octroi d e 
DPU à  q uelques d izaines d e p roducteurs, à  
travers le régime de programmes spécifi ques.

En p arallèle à c ette m esure, l ’UNPT d emande 
et obtient l’inclusion des surfaces « pommes de 
terre » dans le formulaire de déclaration PAC. 
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2007 : la réforme de l’OCM Fruits et Légumes  

2008 : le bilan de santé de la PAC   

L’application d e la révi sion à m i-par-
cours à p eine a chevée, l e s ecteur e st 
indirectement concerné par la réforme 
de l ’OCM fr uits et  légumes  mais  de 
manière i ndirecte, ca r la pomme d e 
terre n e f ait p as p artie d e c ette O CM. 
La ré forme projet te ce pendant de 
modifi er le régime spécifi que des fruits 
et légumes  pour  que  celui -ci int ègre 
progressivement le  régime général, 
appelé, régime de paiement unique.

La première version du règlement de révision 
de l ’OCM f ruits e t l égumes o ctroie ainsi la 
possibilité au p ays d’attribuer des droits aux 

surfaces fruits et légumes, mais pas aux sur-
faces de pommes de terre.

Au congrès d e l’UNPT en 2007, Mr Thomas 
GARCIA A ZCARATE, re sponsable «  f ruits e t 
légumes à la c ommission e uropéenne », es t 
pressé d e s ’expliquer s ur l e s ujet. D ans l e 
règlement fi nalement adopt é, les  he ctares 
de p ommes de  t erre ser ont s usceptibles 
d’être dotés, a u l ibre c hoix de  c haque Eta t 
membre.

Par contre, ce règlement entérine également 
l’abrogation de l’exclusion fruits et légumes : 
à p artir du 1 er janvier 2 008, l es a griculteurs 

seront li bres d e c ultiver t outes l es p roduc-
tions a gricoles s ur l es t erres a dmissibles 
aux D PU, y  c ompris d es f ruits, l égumes e t 
pommes d e te rre. Les é tats o nt é galement 
la p ossibilité d e mainte nir c ette e xclusion 
jusqu’au 31 décembre 2010, au plus tard.

La France a al ors la p ossibilité de doter l ’en-
semble d e n os s urfaces e t d e s upprimer l e 
principe d ’exclusion mais e lle n e ch oisi p as 
cette solution.

L’UNPT demandera  alor s a u gouv ernement 
de maintenir l’exclusion « pommes de terre », 
tant que les surfaces n’auront pas été dotées. 

Au m oment d es n égociations, l ’UNPT 
sait que le principe d’exclusion est une 
digue dont la démolition est program-
mée. P our n e p as q ue l ’eau p énètre, 
il f aut m ettre à n iveau l a h auteur d es 
eaux des diff érents bassins. 

L’UNPT demande  par  c onséquent l ’attri-
bution de DPU sur l’ensemble des surfaces 
pommes d e te rre, à haute ur d e 30 0 € /ha. 
Patrick TRILLON, Président de l’UNPT, renou-
vellera sa demande lors du congrès de Li lle, 
en février  de cette année.

Quelques j ours p lus t ard, M ichel B arnier, 
Ministre de l’Agriculture, présentera les choix 
français concernant le bilan de santé. Les aides 

sont réorientées pour partie, en assurant un 
rééquilibrage selon les types de production.

L’attribution p our l es h ectares e n p ommes 
de t erre sera  d ’un mon tant ma ximum de 
100 €/ha, dans une enveloppe de 30 millions 
d’euros consacrée aux surfaces légumes et 
pommes de terre.

Les m odalités d ’attribution, ac tuellement 
en dis cussion, s eront c onnues dans l es p ro-
chaines semaines.

De cette manière, de 2002 à 2010, la pomme 
de terre de conservation s’est peu à peu inté-
grée au régime général de la PAC, le régime 
de paiement unique.

En bref…

> Élections

Arnaud DELACOUR, 
producteur dans l’Aisne et membre du 
Bureau de l’UNPT, a été élu Président du 
groupe Pomme de Terre COPA-COGECA. 

L’objectif du C OPA est de déf endre les in-
térêts du sec teur ag ricole et d ’examiner 
les évolutions de la politique agricole com-
mune. Par sa mission de r eprésentation au 
niveau de la c ommunauté européenne, le  
COPA entretient des c ontacts avec les  au-
torités communautaires, les autr es organi-
sations r eprésentatives et les par tenaires 
sociaux au niveau communautaire.

Patrick TRILLON, 
Président de l’UNPT, a été élu Président 
du conseil spécialisé « fruits et légumes, 
pommes de terre, champignon, tabac et 
miel » de l’offi  c e FranceAgriMer.

>  Réduction du montant des cotisations professionnelle transformation

www.producteursdepommesdeterre.org

>  Plus pratique, plus rapide, plus complet : 
découvrez le nouveau site Internet de l’UNPT et retrouvez tous les documents, 
les décryptages et les formulaires pour dynamiser votre atelier pommes de terre : 

Le Conseil d’Administration de l’UNPT a voté 
la réduction de la c otisation transformation de  
l’UNPT de 2 c entimes par t onne.  C elle-ci s’élè-
vera à la prochaine campagne à 0,33€ par tonne.

Cette c otisation sera ajust ée chaque année  
en fonction des ac tions menées par la sec tion 
transformation. 

Quant à la cotisation GIPT, le conseil d’Admi-
nistration de l ’UNPT a pr oposé de baisser de  
2 centimes la c otisation amont (pr oducteurs), 
soit un montant de 0,24€ la tonne contre 0,26€ 
précédemment - Pour rappel, la cotisation aval 
(industriels) est de 0,07€ /t. La baisse entrera en 
vigueur le 1er juillet 2009.

>  Aides au stockage
Une c onvention annuelle r enouvelable sig née 
avec FranceAgriMer vous permet d’obtenir une 
subvention sur les améliorations des bâtiments 
de conservation. Contactez l ’UNPT, votre ARPT 
ou Arvalis pour plus d’informations. 

Quant aux bâtiments de f écule, suite à la r es-
tructuration du secteur, une convention d’aide 

à l’installation de stockage a été mise en place 
pour les campag ne 2007 et 2008.  P our 2009, 
l’UNPT a obtenu un report de l ’enveloppe res-
tant disponible . A dressez v os demandes au  
plus vite à v otre coopérative de pr oducteurs, 
à v otre ARPT ou à Ar valis (M ichel M artin au
03 22 85 75 66)
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p r o d u c t e u r s  d e  l a  f i l i è r e  p o m m e  d e  t e r r e

>  Quel a é té l ’impact d e l a r éforme d e l a 
PAC ( découplage de s a ides di rectes 
et ré gionalisation) sur  le  se cteur de  la 
pomme de terre ?

Par rapport à la réforme de 1992, nous avons 
subi peu d’impact sur le secteur de la pomme 
de t erre de  c onservation car  nou s a vons s u 
anticiper l es r isques d e fo rt d éveloppement 
de n os sur faces e n m ettant d es gard e-fou : 
exclusion d es f ruits, l égumes e t p ommes d e 
terre du r égime dans un premier temps, pro-
gramme spécifi que d’attribution de DPU pour 
les ferm etures d ’usines en suite. A ujourd’hui, 
nous e n s ommes à l ’intégration complète du 
secteur a vec o uverture d es sur faces à l ’acti-
vation et attributions de DPU correspondants 
pour la prochaine c ampagne. Cette situation 
gommera la distorsion que l’on connait actuel-
lement avec l’Allemagne principalement qui a 
choisi un régime régionalisé.

Le secteur qui a subi de plein fouet la réforme 
de la PAC est celui de la pomme de terre fécu-
lière. Ce régime très spécifi que voit son organi-
sation commune de marché disparaitre com-
plètement en 2012 : plus de quota de produc-
tion, découplages des paiements spécifi ques, 
suppression du prix minimum, de l ’obligation 
de contractualisation… Je ne comprends pas 
la v olonté de  la  c ommission eur opéenne de 
supprimer tous les outils de régulation du mar-
ché. La désorganisation de ce marché risque 
de créer de fortes perturbations sur l’ensemble 
des marchés de pommes de terre. 

>  Quelles répon ses pouv ez-vous appor -
ter, f ace a u dé veloppement d u «   hard-
discount » dont la pression s’est accrue 
avec la crise économique ?

Le développement du hard-discount n’est pas 
un p roblème en s oi. Ap rès t out, les hard dis-
counters répondent à l’attente d’une part des 
consommateurs, de plus en plus grande avec 
la crise, qui veut essentiellement des produits 
aux m eilleurs p rix, e t qui ac ceptent un ch oix 
réduit e t une ambianc e sp artiate. L a qualit é, 
du moins en p ommes de terre, y es t souvent 
bonne e t l es gamm es c ohérentes. Le ur fo nc-
tionnement « low cost » leur permet de fait du 
« l ow p rice »  s ans e xagérer à  l ’achat. Le p ro-
blème é mane d avantage d es f ormats t radi-
tionnels, hypermarchés surtout, qui ont voulu 
se replac er en  t ermes de  prix , en  c onservant 
des c oûts de  fonc tionnement éle vés et  une 
politique d e marg e g ourmande. Les d égâts 

sur l es fo urnisseurs o nt é té in déniables e t la 
situation s’aggrave encore avec la crise, et cela 
se répercute au fi nal sur l es agriculteurs. D’où 
les diffi  cultés ac tuelles, amp lement m édiati-
sées. La seule réponse selon nous, concernant 
la fi lière p omme d e t erre t out a u m oins, e st 
de p oursuivre d ans u ne p olitique d e q ualité 
rigoureuse et  u ne se gmentation de  l ’off re 
dynamique, s usceptible de  fé dérer la  fi lière 
toute entière, et surtout d’arriver à faire passer 
ce dis cours dans la dis tribution, qui ne p eut 
qu’y trouver son compte : l es consommateurs 
de pommes de terre sont fi dèles au produit et 
réceptifs aux démarches diff érenciantes.

>  Comment s ’est t raduite c oncrètement 
votre nou velle s tratégie, ba sée s ur l a 
segmentation de l’off re et a-t-elle donné 
des résultats signifi c atifs ?

La stratégie de segmentation de l ’off re b asée 
sur l es us ages culinaires , qu e la fi  lière a 
lancé e n 1 990 a d onné d ’excellents r ésultats 
jusqu’au d ébut d es ann ées 2 000, a vec un e 
stabilisation des ventes en volume, après une 

longue période de forte baisse, et une valorisa-
tion sp ectaculaire. Cette s tratégie fo nctionne 
encore, mais elle s’est grippée avec la situation 
évoquée plus haut. Dans le même temps, l’ef-
fet innovant s’est estompé et la segmentation 
du r ayon p ommes d e te rre es t auj ourd’hui 
banalisée, c e qui  a c ontribué à re lancer la 
concurrence sur les prix. Il faut donc réinventer 
quelque chose et le CNIPT préconise d’élargir 
cette not ion de  se gmentation en  r épondant 
aux attentes diff érentes des consommateurs : 
accessibilité, surtout en ce moment, authenti-
cité (terroirs, variétés) et modernité, ce dernier 
segment s’appuyant sur d es innovations pro-

duits, comme le sachet micro-ondables ou des 
présentations nouvelles. La réfl exion sur cette 
nouvelle orientation est en cours avec les opé-
rateurs et les distributeurs.

>  La fi lière a -t-elle a ccru s on e ff or t en 
direction des solutions de transforma-
tion de la pomme de terre et de ses pro-
duits dér ivés  : amidon  ( bioplastiques), 
fécule, sucre ?

Ces n ouveaux d ébouchés au ni veau d e la 
chimie v erte s ont l ’avenir du s ecteur fé culier. 
En l ’absence d e to ute ré gulation, il n ous f aut 
développer ces nouveaux marchés pour assu-
rer une valorisation économique de la fécule. 
En eff et, du fait de la suppression de l’OCM, la 
fécule va être très fortement concurrencée par 
les amidons de céréales sur des débouchés tra-
ditionnels comme la papeterie. 

L’avenir ap partient à la chimie v erte e t à n os 
deux in dustriels : R oquette e t H aussimont 
qui travaillent très ac tivement sur c e sujet. Je 
regrette auj ourd’hui l e p eu d e c ourage d es 
politiques qui n’ ont p as su tr aduire l ’interdic-
tion des  s acs pla stiques non  bio dégradable 
votée p ar l e p arlement i l y  a  p lus d e d eux 
ans. C ette inte rdiction n ous aur ait p ermis d e 
prendre un p eu d ’avance p ar r apport à n os 
principaux concurrents.

>  Quel est le poids de la concurrence inter-
nationale sur l ’optimisation des  fi lières 

de transformation ?

Le marché de la pomme 
de t erre d e t ransforma-

tion es t e uropéen. Les 
principaux industriels sont 

de taille internationale. La 
concurrence s’ exerce donc 

pleinement. On  c onstate en 
France que l’on est capable de 

produire des pommes de terre pour l’industrie 
de transformation. On en exporte d’ailleurs de 
plus e n p lus, e n p articulier v ers l a B elgique. 
Mais nous ne somm es pas capables de toutes 
les transformer en France. Notre balance com-
merciale en produits transformés est négative, 
sur l’ensemble des segments : frites surgelées, 
chips, produits sous-vide. Nous avons d’ailleurs 
alerté l es p ouvoirs p ublics sur c e suj et. N ous 
devons ga gner en  c ompétitivité et  gommer  
les di storsions de  c oncurrence. U ne harmo -
nisation de  la  ré glementation en  ma tière de 
transport à 44 tonnes irait dans le bon sens.

Huit questions à Patrick TRILLON, Président de l’UNPT
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Interview

>  La production d’éthanol destiné à entrer dans la compo-
sition d ’agro-carburant p eut-elle d ynamiser l e se cteur 
sans brouiller l’image de la pomme e terre ?

En F rance, à l ’heure ac tuelle, o n n’ utilise p as o u t rès p eu d e 
pommes de terre pour produire de l ’éthanol. Les déchets d ’en-
treprises de transformation sont en général destinés à l’alimenta-
tion du bétail et il n’existe pas de fi lière pomme de terre destinée 
à l ’éthanol. Par c ontre, la p roduction d ’éthanol à p artir d e b et-
terave permet à n os producteurs de diversifi er leur assolement 
et de respecter un é quilibre des sur faces. Cet équilibre des sur-
faces est primordial pour l ’aspect économique dans un marché 
d’off re et de demande comme le marché de la pomme de terre 
de consommation.

>  Le salon « Potato 2009 » se tiendra les 8 et 9 septembre 
prochain a ux Pays-Bas. Peut-on s’attendre à d’impor-
tantes nouveautés, que ce soit en termes de matériels, de 
techniques culturales ou de fournitures ?

On peut eff ectivement s’attendre à d’importantes nouveautés 
mais nous ne connaissons pas encore lesquelles. Un trophée de 
l’innovation sera d’ailleurs remis lors de ce salon.

La France sera bien représentée au ni veau des exposants à tr a-
vers un « Pavillon France » coordonné par le GNIS.

>  La pomme de terre peut-elle accéder à u ne situation de 
leadership dans le challenge annoncé : nourrir 9 milliards 
d’êtres humains en 2050 ?

La p omme d e te rre a un rô le e xtrêmement imp ortant à j ouer 
pour assurer une alimentation saine à 9 milliards d’êtres humains. 
L’année in ternationale de  la  p omme de  t erre, c oordonnée  en 
2008 par la FAO a permis de mettre en exergue le rôle prépondé-
rant de ce tubercule comme aliment de base pour la population 
mondiale.

La p omme d e t erre, a ujourd’hui pr emière pr oduction v égétale 
hors c éréales, p résente d e n ombreux a touts. O n p eut l a c ulti-
ver dans d es régions très v ariées, sur l es 5 c ontinents. C’est une 
culture qui permet de bons rendements à l ’hectare en terme de 
matière sèche. De plus, le tubercule contient beaucoup de glu-
cides, source d’énergie et de très b ons nutriments comme de la 
vitamine C et le potassium.

Depuis quelques années, elle progresse 
très fortement dans les pays en dévelop-
pement et permet de nourrir des popu-
lations rurales pauvres. En eff et, el le est 
adaptée aux sites o ù les terres sont peu 
abondantes m ais o ù l a m ain d ’œuvre 
est disp onible. D e p lus, c ontrairement 

aux céréales, il n’existe pas de marché mondial. Les p rix dépen-
dent en général des coûts de production locaux. C’est donc une 
culture recommandée pour atteindre la sécurité alimentaire.

La consommation dans les pays en développement  a p lus que 
doublée en 40 ans p our atteindre 22 k g en 2005. On est encore 
loin de la consommation moyenne européenne avec 93 kg par an 
et par habitant, ce qui montre le potentiel de développement de 
cette culture de par le monde.

 Triple mode d’action  

Protège les 

nouvelles pousses 

 Résistant 

au lessivage 

 Diffuse dans la feuille 

et protège de l’intérieur 

The Chemical Company

 Retrouvez l’ensemble de nos informations produits sur www.basf-agro.fr

®
 M

a
rq

u
e
 d

é
p

o
s
é
e
 B

A
S

F.
 A

C
R

O
B

A
T

 M
 D

G
 :

 a
u
to

ri
s
a
ti
o

n
 d

e
 v

e
n
te

 n
° 

9
6

0
0

1
0

3
. 

C
o

m
p

o
s
it
io

n
 9

%
 d

e
 d

im
é
th

o
m

o
rp

h
e
, 

6
0

 %
 d

e
 m

a
n
c
o

zè
b

e
 X

i -
 R

3
7

 -
 R

4
3

 -
 A

Q
U

A
. 

D
a
n
g

e
re

u
x
. 

A
va

n
t 

to
u
te

 u
ti
lis

a
ti
o

n
, 

lir
e
 a

tt
e
n
ti
ve

m
e
n
t 

l’é
ti
q

u
e
tt

e
 e

t 
re

s
p

e
c
te

r 
s
tr

ic
te

m
e
n
t 

le
s
 u

s
a
g

e
s
, 

d
o

s
e
s
, 

c
o

n
d

it
io

n
s
 e

t 
p

ré
c
a
u
ti
o

n
s
 d

’e
m

p
lo

i. 
A

n
n
u
le

 e
t 

re
m

p
la

c
e
 t

o
u
te

 v
e
rs

io
n
 p

ré
c
é
d

e
n
te

. 
S

e
p

te
m

b
re

 2
0

0
8

.

 Anti-mildiou diffusant.
Exigez l’original !

Fongicide pomme de terre

D
t
p
l
a
a
e

aux céréales il n’existe p



Les relations franco-espagnoles

p r o d u c t e u r s  d e  l a  f i l i è r e  p o m m e  d e  t e r r e

Les p roducteurs es pagnols s ont t rès d isper-
sés, en petites exploitations peu organisées et 
moyennement é quipées, et d oivent a ff ronter 
des c onditions c limatiques rudes,  arides  et 
sèches dans le centre, peu propices à la culture 
de la  p omme de terre, avec des  sols souvent 
ingrats. Deux exceptions, la Galice, qui produit 
une p omme d e te rre d e qualité mainte nant 
sous I GP (Pat aca d e G alicia) e t l es zo nes p ri-
meuristes, s urtout e n A ndalousie, q ui b énéfi -
cient de l’irrigation. 

Les mo yens de  st ockage r estent mode stes, 
malgré d es p lans d ’investissement s outenus 
par les autonomies, comme dans la ré gion de 
Valladolid. Les e ntreprises commerciales s ont 
surtout des grossistes installés dans les centres 
de c onsommation, Madrid,  Bar celone et 
Valence, très t ournés donc v ers l ’importation. 
Quelques exceptions tout de même en Galice, 
au Pays basque avec UDAPA et en Andalousie.

La d istribution c entralisée pr ogresse, ma is 
reste très e n d essous d es ni veaux qu e n ous 
connaissons. Cette distribution, souvent « fran-
çaise » a intro duit rapidement des normes de 
produit proches de ce qui pratique ailleurs en 
Europe, auxquelles les produits espagnols ne 
pouvaient p as ré pondre, c e qui, aj outé au x 
handicaps naturels, a p rovoqué la chute d e la 
production locale et le recours de plus en plus 
massif aux importations. 

On peut comprendre dans ces conditions que 
les pommes de terre f rançaises ne soient pas 
très p opulaires a ux y eux d es s yndicats e spa-
gnols qui n e man quent p as d e l es d énoncer 
quand la situation es t diffi  cil e, comme c’est le 
cas actuellement pour les primeurs.

C’est donc  a vec b eaucoup de  di scrétion que 
la fi lière f rançaise d oit a gir e n E spagne. Dans 
ces conditions, i l a  é té j ugé i ndispensable d e 
nouer des relations plus étroites au moins avec 
les importateurs, de manière à pérenniser des 
ventes indispensables à l’équilibre du marché.

De plus, les problèmes commerciaux et quali-
tatifs ne manquent pas entre nos pays, et leur 
résolution à distance n’est pas toujours simple.

De la réfl exion et des contacts avec les E spa-
gnols, a  donc  pro gressivement émergé  la 
nécessité, p our l es d eux p arties, q ue, f ace a u 

CNIPT qui regroupe et représente les profes-
sionnels f rançais du f rais, s e c onstitue u ne 
représentation des acheteurs espagnols.

C’est ainsi qu’est n é le CIP P (Club ibérique 
des pr ofessionnels de  la  p omme de  t erre). Il 
regroupe a ujourd’hui 1 4 en treprises, repré -
sentant 50% des importations de France, et est 
présidé par Roberto Ruiz, gérant de l’Union de 
coopératives basque UDAPA.

Une é tude c onjointe a é té réalis ée, afi n de 
mieux c onnaître l es at tentes d es c onsom-
mateurs esp agnols. Il p ourra ens uite ê tre 
envisagé des  ac tions c ommunes de  c ommu-
nication à d estination d es ach eteurs e t d es 
consommateurs.

Mais l e d ébat p orte sur tout ac tuellement sur  
la normalisation des relations commerciales, 
avec une réfl exion sur un guide de bonnes pra-

tiques, et d’un modèle de cahier des charges, 
afi n qu’acheteurs et vendeurs parlent le même 
langage en matière de qualité des lots.

La question principale soulevée concerne bien 
entendu la notation de la qualité visuelle des 
lots, et de l ’importance excessive donnée à la 
clarté, au détriment trop souvent de la qualité 
culinaire.

La m ise e n p lace d e c e p artenariat n ouveau 
entre français et espagnols est très clairement 
la meilleure approche pour apporter une solu-
tion à ces questions et pérenniser des relations 
commerciales si né cessaires t ant à l ’équilibre 
du m arché f rançais q u’à l ’approvisionnement 
du marché espagnol.

Jean-Luc Gosselin, CNIPT

Un nouveau développement pour les relations franco-espagnoles

L’Espagne est un grand pays producteur de pommes de terre et les Espagnols en restent très consommateurs, avec environ 100 
kg par an et par habitant. Mais cette production est en déclin rapide. De 5,1 millions de tonnes, sur 300.000 hectares, au moment 
de l’entrée en Europe, en 1986, elle est tombée à 2,4 millions de tonnes, sur 85.000 ha aujourd’hui. Ceci explique le recours massif 
aux importations, qui sont passées de 200 à 700-800.000 tonnes dans le même temps. La France a le plus profi té de la situation, 
avec des ventes passées de 130.000 tonnes en 1986 à 600.000 tonnes ces dernières campagnes et sans doute près de 700.000 
durant celle-ci. Les ventes françaises en Espagne représentent 75% des importations espagnoles et le 1/3 des exportations fran-
çaises.

Répartition géographique

Bassin d’importations

Bassin de production hivernale



Les fé dérations pr ofessionnelles et  le  Gr ou-
pement na tional in terprofessionnel des 
semences e t p lants ( GNIS), c onscients d e l a 
diffi  culté que cette obligation peut apporter 
aux utilisateurs de plants certifi és de pomme 
de terre, ont donc souhaité contribuer à la 
mise e n p lace d ’une fi lière d e ré cupération 
organisée. 

Les se ctions C éréales et  P rotéagineux, L in 
Chanvre, e t P lants de P omme de t erre du 
GNIS ont décidé de créer l’association ARES 
(Association pour la ré cupération et le recy-
clage des emballages de semences), associa-
tion loi de 1901 qui gèrera l’Eco-contribution 
des e ntreprises m ettant sur l e march é d es 
semences et plants certifi és.

Une c onvention en tre A RES et  A DIVALOR, 
société sp écialisée dans l e re cyclage d es 
déchets d’agrofournitures, a été signée le 27 
février au Salon de l’Agriculture. 

ADIVALOR m ettra e n p lace un s ervice d e 
récupération des  big -bags de  semenc es et 
plants à p artir du 1 er juillet 2009, accessible 
à to us l es dis tributeurs e t l es utilis ateurs d e 
ces p roduits qui s eront marqu és du l ogo 
d’ADIVALOR. Les big-bags usagés, correcte-
ment vidés et conditionnés en fagots, seront 
recyclés.

Le montant de l ’éco contribution, payée par 
le m etteur e n m arché, s era d e 3 5 c entimes 
d’euros par tonne de plants conditionnée en 
big-bags.

Conséquences 
pour le producteur
La création d’une fi lière spécialisée permettra 
à l ’agriculteur utilis ateur d e p lants c ertifi és 
d’obtenir un e a ttestation p rouvant q ue s es 
emballages son t bien  valori sés c onformé-
ment à la réglementation en vigueur.

Il devra pour cela respecter quelques gestes 
simples p our bien  re cycler :  vidage  in tégral 
du b ig-bag, p liage, m ise e n « f agots », s toc-
kage et apport chez un distributeur agréé. Ce 
sont les mêmes obligations que pour les big-
bags d’engrais.

Les big -bags de p lants 
doivent ê tre r ecyclés. 
Les c ollecteurs d e 
plants de  p omme de 
terre n e v eulent p lus 
que les big-bags de 
plants, souvent impri-

més à l eurs n oms e t 
avec leurs marques, soient 

réutilisés p our tr ansporter des 
pommes de terre de consomma-
tion. A  c hacun donc  de  pr endre 
ses responsabilités.

Et pour les pomme 
de terre de 
consommation ?
La ré cupération d es b ig-bags 
de plan ts démarr e le  1 er juill et 
2009. Vos représentants au G NIS 
ont donné leur accord pour que 
l’opération s e d éroule d ans l es 
meilleures conditions.

Il res te un e qu estion : A quan d 
une fi  lière o rganisée d e re cy-
clage d es b ig-bags d e p omme 
de t erre de  c onsommation v en-
dus en France ? 

Contact :  Jean Wohrer
jean.wohrer@gnis.fr 
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Recyclage des big-bags

> Les bons gestes
pour bien recycler
Les étapes suivantes doivent être scrupuleusement
respectées.

x 5

Big bags (4 points)

de semences et plants

Demandez une attestation qui prouve que vos 
emballages seront valorisés, conformément à la
réglementation en vigueur.

> Secouez le big bag et videz-le
intégralement de tout contenu

> Posez le big bag à plat, sur 
une surface plane et propre, 
et pliez-le en 3 ou en 4
(goulotte à l’intérieur)

> Faites un fagot avec 5 big
bags pliés et attachez avec 
de la ficelle agricole

> Stockez vos fagots à l’abri des 
intempéries, sur une palette 

> Apportez vos fagots chez 
votre distributeur aux dates 
de collecte annoncées

Gestion des big-bags usagés de plants certifi és : pour aider 
les producteurs, la fi lière crée ARES et travaille avec ADIVALOR. 

Les agriculteurs sont légalement responsables du recyclage des Big-bags ayant servi au conditionnement des semences et 
plants. D’après le code de l’environnement, ils doivent procéder, ou faire procéder par contrat, à la récupération et à la valori-
sation de ces emballages par des installations agréées.

ANTI-MILDIOU

Élue pomme  
de terre à  
la pointe de la 
protection
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PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : RESPECTER LES CONDITIONS D’EMPLOI



Pour aujourd’hui 
et pour demain
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